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6. Le requérant n’a pas été en mesure de présenter toutes les justifications 
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d. L’Administration, dès lors qu’elle versait des prestations familiales au 

requérant, était en droit d’exiger de ce dernier des preuves suffisantes que ces 

sommes étaient intégralement versées au bénéfice des personnes à sa charge. 

Or, il s’est avéré que le requérant ne remplissait pas pleinement ses 

obligations au terme des ordonnances judiciaires lui imposant de verser une 

pension alimentaire, de telle sorte que l’Administration était en droit de 

recouvrer du requérant les allocations familiales qui lui ont été versées ; 

e. L’avance sur indemnités de licenciement versée au requérant était basée 

sur un estimé de la CPPNU du montant de sa pension d’invalidité, lequel s’est 

par la suite révélé inexact. L’Organisation a donc versé en trop un montant de 

CHF11,996.4 au requérant à titre d’avance, dont elle peut légitimement 

demander au requérant le remboursement ; et 

f. Par conséquent, le requérant demande au Tribunal de rejeter la requête 

dans son intégralité. 

�!�"����

Recevabilité 

20. La disposition 11.2 du Règlement du personnel impose aux fonctionnaires, 

comme première étape du processus de contestation formel, de soumettre la 

décision mise en cause à un contrôle hiérarchique dans les 60 jours suivant sa 

notification. Aussi, l’article 8.1(c) du Statut du Tribunal et l’article 7.1(a) de ses 

Règles de procédure, prévoient que le contrôle hiérarchique des décisions 

administratives est une condition sine qua non de la recevabilité des requêtes auprès 

du Tribunal. Enfin, l’article 8.1(d)(i)(b) du Statut du Tribunal prévoit que la requête 

doit être déposée au Tribunal dans les 90 jours suivant la réponse à la demande de 

contrôle hiérarchique ou de l’expiration du délai imparti à l’Administration pour y 

répondre. 
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21. Par sa requête, le requérant remet notamment en cause la déduction d’un 

montant de EUR7,000 sur ses émoluments finaux en recouvrement d’un paiement 

du même montant effectué par l’Administration à son épouse pour des arriérés de 

pension alimentaire qui lui était dus par le requérant. Ce paiement a été effectué par 

l’Administration à l’épouse du requérant en novembre 2016, conformément à une 

entente intervenue avec ce dernier en octobre 2016, laquelle prévoyait que ce 

montant serait déduit des émoluments finaux du requérant. Le requérant a été 

informé du paiement effectué à son épouse le 28 novembre 2016, par lettre de la 

Chef du Service de la gestion des ressources humaines à son avocat. 

22. Le requérant n’a pris aucune action pour contester le paiement effectué à son 

épouse, et le recouvrement qui allait nécessairement en découler, dans le délai de 

60 jours, comptés à partir du 28 novembre 2016, prévu à l’article 11.2 du Règlement 

du personnel. Au moment de présenter sa demande de contrôle hiérarchique le 

23 juin 2017, ledit délai avait expiré depuis plusieurs mois. 

23. La requête est donc irrecevable rationae materiae (Egglesfield 2014-UNAT-

402) en ce qu’elle conteste le recouvrement par l’Administration du paiement de 

EUR7,000 effectué à l’épouse du requérant. 

24. Le requérant remet également en cause le recouvrement par l’Administration 

des allocations familiales qui lui ont été versées en 2015 et pour lequel il n’a pas 

soumis de preuves justificatives suffisantes. Les demandes de preuves justificatives 

ont été présentées au requérant à compter de mars 2015 et notamment par une lettre 

du 21 juin 2016 en ce qui concerne les allocations versées pour sa fille. Le requérant 

a été informée par courriel du 9 août 2016 de la Chef du Service de gestion des 

ressources humaines à Genève, que les sommes versées à titre d’allocations 

familiales pour les années 2015 et 2016 seraient recouvrées. Plusieurs échanges 

entre l’Administration et le requérant s’en sont suivis, pour enfin arriver à une 

entente en octobre 2016, laquelle a été exécutée par l’Administration en novembre 

2016 par le paiement d’un montant de EUR7,000 à l’épouse du requérant et d’une 

avance au requérant sur ses émoluments finaux, lequel tenait en compte les termes 

de l’accord intervenu. Même en considérant comme point de départ pour contester 

le recouvrement des allocations familiales versées en trop pour l’année 2015, le 
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29. La décision de réclamer au requérant la somme du CHF11,996.49 à titre de 

trop-perçu sur ses émoluments finaux découle du calcul de ses bénéfices aux termes 

de son contrat d’emploi avec l’Organisation et constitue, par conséquent, une 

décision administrative susceptible de recours suivant l’article 2 du Statut du 

Tribunal. 

30. Puisque la décision de réclamer le trop-perçu a été notifiée au requérant le 

24 avril 2017 par l’intermédiaire de son conseil, la demande de contrôle 

hiérarchique du requérant, en date du 23 juin 2017, a été présentée dans le délai de 

60 jours prévu à l’article 11.2 du Règlement du personnel. De même, la requête a 

été déposée au Tribunal dans le délai de 90 jours suivant la notification de la réponse 

à la demande de contrôle hiérarchique prévu à l’article 8.1(d)(i)(b) du Statut du 

Tribunal. La requête est donc recevable à cet égard. 

31. Le Tribunal précise, cependant, que la décision de l’Administration de 
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Examen de l’affaire au fond 

34. La disposition 3.16(a)(iii) du Règlement du personnel prévoit qu’il peut être 

accordé des avances de traitement dans les circonstances et conditions ci-après :  

[A]u moment où le fonctionnaire quitte le service de l’Organisation, 
lorsqu’il n’est pas possible d’arrêter définitivement le compte de ce 
qui lui est dû, le montant de l’avance ne peut dépasser 80 % du 
montant final net auquel on présume que l’intéressé aura droit[.] 

35. En l’espèce, il apparaît que l’Organisation a versé une avance au requérant 

qui non seulement dépassait le seuil de 80% du montant final net auquel il était 

présumé avoir droit, mais qu’elle lui a aussi versé un montant supérieur à ce qui lui 

était effectivement dû en raison d’une erreur de calcul de son indemnité de 

licenciement. 

36. Il s’agit dès lors d’une erreur administrative de l’Organisation qui donne lieu 
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Règlement du personnel, ne fait aucunement obstacle à une demande de 

remboursement. La notion même de trop-perçu repose sur le versement par 

l’Organisation d’une somme supérieure à celle à laquelle le fonctionnaire avait 

droit. 

39. Le Tribunal d’appel a par ailleurs confirmé que l’Organisation était en droit 

de corriger des décisions erronées (Cranfield UNAT-2013-367) et de recouvrer des 

sommes versées à des fonctionnaires par erreur (voir notamment Aliko 

2015-UNAT-539, para. 37). 

40. Au vu de ce qui précède, le Tribunal considère que la décision de réclamer au 

requérant la somme de CHF11,996.49 à titre de trop-perçu n’est pas illégale. Dans 

ces circonstances, il n’y a pas lieu d’examiner la demande de compensation du 

requérant. 

���������

41. Par ces motifs, le Tribunal DECIDE : 

a. La requête est rejetée comme étant irrecevable en ce qu’elle conteste le 

recouvrement par l’Administration du paiement fait à l’épouse du requérant 

pour un montant de EUR7,000 et du paiement des allocations familiales 

versées au requérant pour l’année 2015 pour lesquelles il n’a pas présenté de 

preuve justificative suffisante ; et 

b. La requête est rejetée sur le fond quant au surplus. 

(Signed) 

Juge Teresa Bravo 

Ainsi jugé le 11 avril 2019 

Enregistré au greffe le 11 avril 2019 

(Signed) 

René M. Vargas M., greffier, Genève 
 


